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Description 

L'invention  est  relative  à  un  circuit  test  pour  un 
déclencheur  différentiel  d'un  appareil  électrique  à 
protection  différentielle,  notammentun  disjoncteur  ou 
un  interrupteur,  comprenant: 

-  une  résistance  d'essai  connectée  en  série 
avec  un  interrupteur  d'essai,  et  un  interrupteur 
de  protection  entre  deux  points  de  potentiels 
différents, 

-  un  bouton  test  susceptible  d'occuper  une  posi- 
tion  de  test  pour  fermer  l'interrupteur  d'essai, 

-  un  premier  brin  conducteur  conformé  en 
contact  test  de  l'interrupteur  d'essai,  et  un  or- 
gane  élastique  de  rappel  du  bouton  test  vers 
une  position  de  repos, 

-  et  un  deuxième  brin  conducteur  agencé  en 
contact  d'autocoupure  de  l'interrupteur  de  pro- 
tection  coopérant  avec  une  pièce  de  transmis- 
sion  du  mécanisme  de  commande  du  déclen- 
cheur  différentiel. 

Le  document  FR-A-2.489.587  divulgue  un  circuit 
test  dans  lequel  chacun  des  brins  conducteurs  de  l'in- 
terrupteur  d'essai  et  de  l'interrupteur  de  protection 
appartient  à  un  ressort  distinct.  Il  en  résulte  un  posi- 
tionnement  des  deux  ressorts  sur  deux  axes  décalés, 
avec  coopération  des  deux  brins  soit  avec  les  bornes 
opposées  de  la  résistance,  soit  avec  un  doigt  métalli- 
que.  Dans  le  premier  cas,  les  deux  ressorts  se  trou- 
vent  à  des  potentiels  différents,  ce  qui  impose  une 
distance  d'isolement  appropriée  entre  les  deux  res- 
sorts,  au  détriment  de  l'encombrement.  Dans  le 
deuxième  cas,  les  deux  ressorts  sont  à  un  même  po- 
tentiel  du  circuit  de  phase,  mais  la  présence  du  doigt 
métallique  pour  la  mise  en  série  des  deux  interrup- 
teurs  complique  le  montage  du  circuit  test  dans  le  dis- 
joncteur. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  simplifier  la  réa- 
lisation  d'un  circuit  test  d'un  déclencheur  différentiel. 

Le  circuit  test  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  que  les  premier  et  deuxième  brins  font  partie  d'un 
même  ressort  double  en  matériau  conducteur,ayant 
deux  enroulements  hélicoïdaux  montés  coaxialement 
sur  un  axe  commun,  et  reliés  l'un  à  l'autre  par  une  liai- 
son  intermédiaire  prenant  appui  sur  un  support  fixe 
du  boîtier. 

Chaque  enroulement  du  ressort  double  comporte 
un  nombre  prédéterminé  de  spires  pour  définir  l'élas- 
ticité  et  la  force  de  rappel  spécifique  du  brin  corres- 
pondant. 

Les  deux  brins  du  ressort  s'étendent  dans  le 
même  sens,  et  parallèlement  l'un  à  l'autre  selon  une 
direction  perpendiculaire  à  l'axe,  l'intervalle  entre  les 
deux  brins  juxtaposés  correspondant  à  la  longueur  to- 
tale  des  deux  enroulements  prise  le  long  de  l'axe. 

L'élasticité  du  ressort  double  sollicite  les  premier 
et  deuxième  brins  dans  un  même  sens  de  pivotement, 
pour  assurer  respectivement  le  rappel  du  bouton  test 

après  ouverture  de  l'interrupteur  d'essai,  et  l'ouvertu- 
re  de  l'interrupteur  de  protection  après  déclenche- 
ment  différentiel. 

La  présence  d'un  ressort  double  dans  le  circuit 
5  test  facilite  le  montage  et  la  gestion  de  fabrication  du 

déclencheur  différentiel. 
D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 

ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 
d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  donné  à  titre 

10  d'exemple  et  représenté  aux  dessins  annexés,  dans 
lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  d'un  dis- 
joncteur  différentiel  unipolaire  et  neutre  pas- 
sant,  équipé  d'un  circuit  test  selon  l'invention; 

15  -  la  figure  2  montre  une  vue  en  élévation  du  dis- 
positif  de  protection  différentielle  du  disjonc- 
teur,  le  bouton  test  étant  représenté  en  position 
de  repos,  et  le  disjoncteur  étant  enclenché. 

En  référence  aux  figures  1  et  2,  un  disjoncteur 
20  différentiel  10  unipolaire  et  neutre  passant  est  logé 

dans  un  boîtier  12  isolant  subdivisé  par  une  paroi  14 
de  séparation  en  deux  compartiments  juxtaposés. 
L'intérieurdu  premier  compartiment  16  est  visible  sur 
la  figure  2,  et  comporte  un  dispositif  de  protection  dif- 

25  férentielle  18  et  le  circuit  de  neutre  20  passant,  ce 
dernier  étant  raccordé  à  une  paire  de  bornes  22,24 
d'entrée  et  de  sortie  de  neutre. 

Le  deuxième  compartiment  sert  de  logement  au 
circuit  de  phase  26  comprenant  une  paire  de  contacts 

30  28,30  de  phase,  un  premier  mécanisme  32  de 
commande  piloté  par  un  déclencheur  magnétother- 
mique  à  bilame  34  et  à  bobine  36,  et  une  paire  de  bor- 
nes  38,40  d'entrée  et  de  sortie  de  phase.  Le  premier 
mécanisme  32  peut  être  du  type  décrit  dans  le  docu- 

35  ment  FR-A-2.61  6.583. 
Le  dispositif  de  protection  différentielle  18 

comporte  un  transformateur  différentiel  42  à  tore  44 
ayant  des  enroulements  primaires  de  phase  45  et  de 
neutre  46,  un  enroulement  de  mesure  (non  représen- 

40  té)  connecté  à  un  relais  48  de  déclenchement,  et  un 
deuxième  mécanisme  50  déclencheur  piloté  par  le  re- 
lais  48  et  une  manette  52.  Le  deuxième  mécanisme 
peut  être  du  type  décrit  dans  le  document  FR-A- 
2.628.262.  Les  deux  mécanismes  32,50  sont  inter- 

45  connectés  par  des  liaisons  mécaniques,  autorisant 
une  fonction  de  déclenchement  automatique  du  pre- 
mier  mécanisme  32  lors  de  l'émission  d'un  ordre  de 
déclenchement  différentiel  par  le  relais  48,  et  une 
fonction  de  réarmement  automatique  du  relais  48  par 

50  le  premier  mécanisme  32  après  la  manoeuvre  de  dé- 
clenchement  différentiel.  Un  circuit  test  54  permet  de 
simuler  un  courant  de  fuite  articif  iel  pour  provoquer 
un  déclenchement  différentiel  forcé  par  le  relais  48. 
Il  comprend  un  bouton  test  56  destiné  à  insérer  une 

55  résistance  58  d'essai  entre  deux  points  59,61  de  po- 
tentiels  différents  du  circuit  de  phase  26  et  du  circuit 
de  neutre  20.  Cette  insertion  de  la  résistance  58 
s'opère  au  moyen  d'un  interrupteur  d'essai  60  action- 
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né  par  le  bouton  test  56,  et  d'un  interrupteur  de  pro- 
tection  62  associé  à  un  pièce  64  pivotante  de  trans- 
mission  montée  à  pivotement  sur  un  axe  65  du 
deuxième  mécanisme  50. 

Selon  l'invention,  le  circuit  test  54  est  équipé  d'un  5 
ressort  66  double  en  matériau  conducteur,  ayant  deux 
enroulements  68,70  hélicoïdaux  montés  coaxiale- 
ment  sur  un  axe  71  commun  solidaire  de  la  paroi  14 
du  boîtier  12  isolant.  L'enroulement  68  est  prolongé 
par  un  premier  brin  72  élastique  de  l'interrupteur  d'es-  10 
sai  60,  tandis  que  l'enroulement  70  comporte  un 
deuxième  brin  74  élastique  de  l'interrupteur  de  pro- 
tection  62.  Les  deux  brins  72,74  s'étendent  sensible- 
ment  parallèlement  l'un  à  l'autre  d'un  même  côté  de 
l'axe  71,  et  selon  une  direction  perpendiculaire  à  l'axe  15 
71.  Les  deux  enroulements  68,70  sont  reliés  l'un  à 
l'autre  par  une  liaison  76  intermédiaire  commune  en 
forme  de  demi-boucle  prenant  appui  sur  un  support 
78  fixe  du  boîtier  12  en  un  point  situé  du  même  côté 
des  brins  72,74  par  rapport  à  l'axe  71  .  20 

L'élasticité  du  premier  brin  72  du  ressort  66  solli- 
cite  le  bouton  test  56  vers  la  position  de  repos,  entraî- 
nant  l'ouverture  de  l'interrupteur  d'essai  60  (traits 
pleins  sur  la  figure  1).  L'enfoncement  du  bouton  test 
56  selon  le  sens  de  la  flèche  F1  sur  la  figure  2,  en-  25 
traîne  directement  le  premier  brin  72  vers  la  position 
de  test  (en  pointillé)  pour  venir  en  contact  avec  une 
borne  de  la  résistance  58.  L'interrupteur  d'essai  60 
reste  fermé  en  permanence  en  position  enfoncée  du 
bouton  test  56.  L'autre  borne  de  la  résistance  est  30 
connectée  en  permanence  au  point  61  du  circuit  de 
neutre  20. 

Dans  l'état  armé  du  deuxième  mécanisme  50  lors 
de  l'enclenchement  du  disjoncteur  10,  la  pièce  de 
transmission  64  coopère  avec  le  deuxième  brin  74  du  35 
ressort  66  pour  maintenir  l'interrupteur  de  protection 
62  fermé  (en  traits  pleins  sur  la  figure  1).  Dans  cette 
position,  l'extrémité  du  deuxième  brin  74  prend  appui 
sur  une  électrode  80  reliée  au  point  59  du  circuit  de 
phase  par  un  conducteur  de  liaison  82.  En  cas  de  dé-  40 
clenchement  différentiel,  le  disjoncteur  10  s'ouvre,  et 
la  pièce  de  transmission  64  pivote  autour  de  l'axe  65 
dans  le  sens  trigonométrique  (flèche  F2  sur  figure  1) 
pour  autoriser  le  déplacement  du  deuxième  brin  74 
vers  la  position  en  pointillé,  correspondant  à  l'ouver-  45 
ture  de  l'interrupteur  de  protection  62. 

On  remarque  que  les  deux  brins  72,74  élémentai- 
res  du  ressort  66  conducteur  constituent  les  contacts 
mobiles  respectifs  des  interrupteurs  60,62  du  circuit 
test  54,  l'élasticité  de  chaque  brin  72,74  étant  fonction  50 
du  nombre  de  spires  de  l'enroulement  68,70  corres- 
pondant.  L'insertion  des  deux  enroulements  68,70  du 
ressort  66  sur  l'axe  71  commun  simplifie  le  montage 
du  circuit  test  54,  et  facilite  la  gestion  de  fabrication 
du  disjoncteur  1  0.  Le  premier  brin  72  est  conformé  en  55 
contact  test  de  l'interrupteur  d'essai  60,  et  en  organe 
de  rappel  du  bouton  test  56  vers  la  position  de  repos. 
Le  deuxième  brin  74  est  agencé  en  contact  d'autocou- 

pure  de  l'interrupteur  de  protection  62,  autorisant  l'in- 
terruption  automatique  du  circuit  de  test  54  après  dé- 
clenchement  différentiel,  même  si  l'interrupteur  d'es- 
sai  60  reste  fermé  lors  du  maintien  prolongé  du  bou- 
ton  test  56  en  position  enfoncée. 

L'élasticité  du  ressort  66  sollicite  les  deux  brins 
72,74  élémentaires  dans  le  même  sens  de  pivote- 
ment  grâce  à  la  réaction  de  la  liaison  76  intermédiaire 
sur  le  support  78  fixe.  Les  enroulements  68,70  peu- 
vent  avoir  un  nombre  de  spires  différent  selon  l'exi- 
gence  des  forces  spécifiques  de  rappel  des  brins 
72,74. 

Lorsque  le  disjoncteur  10  est  enclenché,  l'in- 
terrupteur  d'essai  60  est  ouvert,  et  l'interrupteur  de 
protection  fermé.  Le  circuit  test  54  est  interrompu  en 
permanence,  et  aucun  courant  ne  circule  dans  la  ré- 
sistance  58  et  dans  le  ressort  66.  Les  deux  enroule- 
ments  68,70  de  ce  dernier  se  trouvent  au  potentiel  du 
point  59  associé  au  circuit  de  phase. 

Pour  effectuer  un  test  différentiel,  il  suffit  d'en- 
foncer  le  bouton  test  56  dans  le  sens  de  la  flèche  F1  , 
ce  qui  ferme  l'interrupteur  d'essai  60,  et  active  le  cir- 
cuit  test  54  par  la  différence  de  potentiel  présente  en- 
tre  les  points  59  et  61  .  Le  courant  de  fuite  traversant 
la  résistance  58  est  détecté  par  le  tore  44,  provoquant 
un  déclenchement  différentiel  par  le  relais  48.  Le  cir- 
cuit  test  54  est  alors  interrompu  par  ouverture  auto- 
matique  de  l'interrupteur  de  protection  62.  Le  relâche- 
ment  du  bouton  test  56  entraîne  son  rappel  vers  la  po- 
sition  de  repos  sous  l'effet  élastique  du  premier  brin 
72. 

Le  réarmement  du  deuxième  mécanisme  50 
s'opère  par  pivotement  de  la  manette  52  vers  la  droite 
(figure  2)  provoquant  la  refermeture  de  l'interrupteur 
de  protection  62. 

Le  circuit  test  54  selon  l'invention  est  également 
applicable  à  un  disjoncteur  différentiel  modulaire  à 
neutre  coupé,  et  à  un  interrupteur  différentiel  mono- 
bloc.  Dans  ce  dernier  cas,  le  relais  du  dispositif  de 
protection  différentielle  agit  directement  sur  le  méca- 
nisme  de  commande  de  l'interrupteur. 

Revendications 

1  .  Circuit  test  pour  un  déclencheur  différentiel  d'un 
appareil  électrique  à  protection  différentielle,  no- 
tamment  un  disjoncteur  (10)  ou  un  interrupteur, 
comprenant: 

-  une  résistance  (58)  d'essai  connectée  en 
série  avec  un  interrupteur  d'essai  (60)  et  un 
interrupteur  de  protection  (62)  entre  deux 
points  (59,61)  de  potentiels  différents, 

-  un  bouton  test  (56)  susceptible  d'occuper 
une  position  de  test  pour  fermer  l'interrup- 
teur  d'essai  (60), 

-  un  premier  brin  (72)  conducteur  conformé 
en  contact  test  de  l'interrupteurd'essai  (60), 

3 
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et  un  organe  élastique  de  rappel  du  bouton 
test  (56)  vers  une  position  de  repos, 

-  et  un  deuxième  brin  (74)  conducteur  agen- 
cé  en  contact  d'autocoupure  de  l'interrup- 
teur  de  protection  (62)  coopérant  avec  une 
pièce  de  transmission  (64)  du  mécanisme 
(50)  de  commande  du  déclencheur  diffé- 
rentiel,  caractérisé  en  ce  que  les  premier  et 
deuxième  brins  (72,74)  font  partie  d'un 
même  ressort  (66)  double  en  matériau 
conducteur,  ayant  deux  enroulements 
(68,70)  hélicoïdaux  montés  coaxialement 
sur  un  axe  (71)  commun,  et  reliés  l'un  à  l'au- 
tre  par  une  liaison  (76)  intermédiaire  pre- 
nant  appui  sur  un  support  (78)  fixe  du  boî- 
tier  (12). 

2.  Circuit  test  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  enroulement  (68,70)  du  ressort 
(66)  double  comporte  un  nombre  prédéterminé 
de  spires  pour  définir  l'élasticité  et  la  force  de  rap- 
pel  spécifique  du  brin  (72,74)  correspondant. 

3.  Circuit  test  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  deux  brins  (72,74)  du  ressort 
(66)  s'étendent  dans  le  même  sens,  et  parallèle- 
ment  l'un  à  l'autre  selon  une  direction  perpendi- 
culaire  à  l'axe  (71),  l'intervalle  entre  les  deux 
brins  (72,74)  juxtaposés  correspondant  à  la  lon- 
gueur  totale  des  deux  enroulements  (68,70)  prise 
le  long  de  l'axe  (71). 

4.  Circuit  test  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  l'élasticité  du  ressort  (66)  double  solli- 
cite  les  premier  et  deuxième  brins  (72,74)  dans 
un  même  sens  de  pivotement,  pour  assurer  res- 
pectivement  le  rappel  du  bouton  test  (56)  après 
ouverture  de  l'interrupteur  d'essai  (60),  et  l'ou- 
verture  de  l'interrupteur  de  protection  (62)  après 
déclenchement  différentiel. 

5.  Circuit  test  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  le  premier  brin  (72)  coopère 
avec  une  borne  de  la  résistance  (58)  en  position 
de  test  du  bouton  test  (56),  la  borne  opposée  de 
la  résistance  (58)  étant  connectée  en  permanen- 
ce  à  l'un  des  points  (61),  notamment  du  circuit  de 
neutre  (20),  et  que  le  deuxième  brin  (74)  vient  en 
contact  avec  une  électrode  (80)  lors  de  l'enclen- 
chement  du  disjoncteur  (10),  ladite  électrode  (80) 
étant  reliée  par  un  conducteur  (82)  à  l'autre  point 
(59),  notamment  du  circuit  de  phase. 

6.  Circuit  test  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisé  en  ce  que  la  liaison  (76)  intermédiaire 
du  ressort  (66)  est  conformée  en  demi-  boucle  au- 
torisant  la  mise  en  série  des  deux  enroulements 
(68,70),  le  point  d'appui  de  la  liaison  (76)  sur  le 

support  (78)  étant  situé  du  même  côté  des  brins 
(72,74)  par  rapport  à  l'axe  (71). 

5  Patentansprùche 

1.  Prùfstromkreisfùreinen  Fehlerstromauslôserei- 
ner  Fehlerstrom-Schutzeinrichtung,  insbesonde- 
re  eines  Leistungsschalters  (10)  oder  Schutz- 

10  schalters,  der  aus  folgenden  Teilen  besteht: 
-  einem  Prùfwiderstand  (58),  der  mit  einem 

Prùfkontakt  (60)  und  einem  Schutzkontakt 
(62)  zwischen  zwei  Punkten  (59,  61)  unter- 
schiedlichen  Potentials  in  Reihe  geschaltet 

15  ist, 
-  einer  Prùftaste  (56),  die  zum  Schlielien  des 

Prùfkontakts  (60)  in  eine  Prùfstellung  ge- 
bracht  werden  kann, 

-  einem  ersten,  als  Prùfkontaktarm  des  Prùf- 
20  kontakts  (60)  ausgefùhrten  leitenden  Fe- 

derschenkel  (72)  sowie  einem  elastischen 
Rùckstellerzur  Beaufschlagung  der  Prùfta- 
ste  (56)  in  Richtung  einer  Ruhestellung, 

-  und  einem  zweiten,  als  automatischer  Ab- 
25  schaltkontaktarm  des  Schutzkontakts  (62) 

ausgefùhrten  leitenden  Federschenkel 
(74),  der  mit  einem  Ùbertragungselement 
(64)  des  Schaltmechanismus'  (50)  des 
Fehlerstromauslôsers  zusammenwirkt,  da- 

30  durch  gekennzeichnet,  dali  der  erste  und 
der  zweite  Federschenkel  (72,  74)  zur  glei- 
chen  leitend  ausgefùhrten  Doppelfeder(66) 
mit  zwei  koaxial  auf  einer  gemeinsamen 
Achse  (71)  montierten  Spiralen  gehôren, 

35  die  ùber  ein  auf  einer  festen  Auflage  (78) 
des  Gehàuses  (12)  abgestùtztes  Zwischen- 
stùck  (76)  miteinander  verbunden  sind. 

2.  Prùfstromkreis  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
40  kennzeichnet,  dali  jede  Spirale  (68,  70)  der  Dop- 

pelfeder  (66)  eine  bestimmte  Anzahl  von  Windun- 
gen  aufweist,  durch  die  die  Elastizitât  und  die 
Rùckstellkraft  des  zugehôrigen  Federschenkels 
(72,  74)  bestimmt  werden. 

45 
3.  Prùfstromkreis  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch 

gekennzeichnet,  dali  die  beiden  Schenkel  (72, 
74)  der  Feder  (66)  parallel  zueinander  und  senk- 
recht  zur  Achse  (71)  in  dergleichen  Richtung  an- 

50  geordnet  sind,  wobei  der  Abstand  zwischen  den 
beiden  nebeneinanderliegenden  Schenkeln  (72, 
74)  in  Richtung  der  Achse  (71)  gesehen  der  Ge- 
samtlànge  der  beiden  Spiralen  (68,  70)  ent- 
spricht. 

55 
4.  Prùfstromkreis  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  dali  die  Spannkraft  der  Doppelfe- 
der  (66)  im  gleichen  Drehsinn  auf  den  ersten  und 

4 
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zweiten  Schenkel  (72,  74)  wirkt,  um  nach  dem 
Ôffnen  des  Prùfkontakts  (60)  die  Rùckfùhrung 
der  Prùftaste  (56)  bzw.  nach  einer  Fehlerstrom- 
auslôsung  die  Ôffnung  des  Schutzkontakts  (62) 
zu  gewàhrleisten. 

5.  Prùfstromkreis  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis 
4,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  erste  Schen- 
kel  (72)  in  der  Prùfstellung  der  Prùftaste  (56)  mit 
einem  Anschluliende  des  Widerstands  (58)  zu- 
sammenwirkt,  wobei  das  gegenùberliegende  An- 
schluliende  des  Widerstands  (58)  ununterbro- 
chen  mit  einem  der  Punkte  (61),  insbesondere 
des  Neutralleiterkreises  (20)  verbunden  ist,  und 
dali  der  zweite  Schenkel  (74)  beim  Einschalten 
des  Leistungsschalters  (10)  in  Anlage  an  eine 
Elektrode  (80)  gelangt,  die  ùber  einen  Verbin- 
dungsleiter  (82)  mit  dem  anderen  Punkt  (59),  ins- 
besondere  des  Phasenleiterkreises  verbunden 
ist. 

6.  Prùfstromkreis  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis 
4,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  Zwischen- 
stùck  (76)  der  Feder  (66)  als  bùgelfôrmiger  Lei- 
terpfad  ausgefùhrt  ist  und  die  Reihenschaltung 
der  beiden  Spiralen  (68,  70)  erlaubt,  wobei  der 
Abstùtzpunkt  des  Zwischenstùcks  (76)  auf  der 
Auflage  (78)  bezogen  auf  die  Achse  (71)  auf  der 
gleichen  Seite  der  Schenkel  (72,  74)  angeordnet 
ist. 

Claims 

1.  A  test  circuit  for  a  differential  trip  device  of  an 
electrical  switchgear  apparatus  with  differential 
protection,  notably  a  circuit  breaker  (10)  or  a 
switch,  comprising  : 

-  a  test  résistance  (58)  connected  in  séries 
with  a  test  switch  (60)  and  a  protective 
switch  (62)  between  two  points  (59,  61)  of 
différent  potentials, 

-  a  test  button  (56)  able  to  occupy  a  test  pos- 
ition  to  close  the  test  switch  (60), 

-  a  f  irst  conducting  strand  (72)  shaped  as  a 
test  contact  of  the  test  switch  (60),  and  a 
flexible  élément  for  restoring  the  test  button 
(56)  to  a  rest  position, 

-  and  a  second  conducting  strand  (74)  ar- 
ranged  as  a  self-breaking  contact  of  the 
protective  switch  (62)  cooperating  with  a 
transmission  part  (64)  of  the  operating 
mechanism  (50)  of  the  differential  trip  de- 
vice,  characterized  in  that  the  f  irst  and  sec- 
ond  strands  (72,  74)  form  part  of  the  same 
double  spring  (66)  made  of  conducting  ma- 
terial,  having  two  helical  windings  (68,  70) 
mounted  coaxially  on  a  common  spindle 

(71  ),  and  connected  to  one  another  by  an  in- 
termediate  link  (76)  bearing  on  a  f  ixed  sup- 
port  (78)  of  the  case  (12). 

5  2.  The  test  circuit  according  to  claim  1,  character- 
ized  in  that  each  winding  (68,  70)  of  the  double 
spring  (66)  comprises  a  predetermined  numberof 
turns  to  def  ine  the  elasticity  and  spécifie  restor- 
ing  force  of  the  corresponding  strand  (72,  74). 

10 
3.  The  test  circuit  according  to  claim  1  or  2,  charac- 

terized  in  that  the  two  strands  (72,  74)  of  the 
spring  (66)  extend  in  the  same  direction,  and  par- 
allel  to  one  another  according  to  a  direction  per- 

15  pendicular  to  the  spindle  (71),  the  gap  between 
the  two  juxtaposed  strands  (72,  74)  correspond- 
ing  to  the  total  length  of  the  two  windings  (68,  70) 
taken  along  the  spindle  (71). 

20  4.  The  test  circuit  according  to  claim  3,  character- 
ized  in  that  the  flexibility  of  the  double  spring  (66) 
biases  the  f  irst  and  second  strands  (72,  74)  in  the 
same  direction  of  pivoting,  to  respectively  restore 
the  test  button  (56)  after  opening  of  the  test 

25  switch  (60)  and  to  open  the  protective  switch  (62) 
after  differential  tripping. 

5.  The  test  circuit  according  to  one  of  the  claims  1 
to  4,  characterized  in  that  the  f  irst  strand  (72)  co- 

30  opérâtes  with  a  terminal  of  the  résistance  (58)  in 
the  test  position  of  the  test  button  (56),  the  oppo- 
site  terminal  of  the  résistance  (58)  being  perma- 
nently  connected  to  one  of  the  points  (61),  not- 
ably  of  the  neutral  circuit  (20),  and  that  the  sec- 

35  ond  strand  (74)  cornes  into  contact  with  an  élec- 
trode  (80)  when  the  circuit  breaker  (10)  closes, 
said  électrode  (80)  being  connected  by  a  conduc- 
tor  (82)  to  the  other  point  (59),  notably  of  the 
phase  circuit. 

40 
6.  The  test  circuit  according  to  one  of  the  claims  1 

to  5,  characterized  in  that  the  intermediate  link 
(76)  of  the  spring  (66)  is  shaped  as  a  half-loop 
enabling  the  two  windings  (68,  70)  to  be  connect- 

as  ed  in  séries,  the  bearing  point  of  the  link  (76)  on 
the  support  (78)  being  located  on  the  same  side 
as  the  strands  (72,  74)  with  respect  to  the  spindle 
(71). 

50 

55 
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